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Clrconscrlpllon d'action régionale Poitou. Charentes (Charente, Cha 
rente-Maritime, Deux-Sèvres, Vlenne) : M. le docteur Hoppeler, 
professeur de ellnlque médicale infantile à l'école natlonale de 
médecine de Poitiers. , 

Circonscription d'acllon régionale· Provence. Côle d'Azur (Basaes 
Alpcs, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Corse, Var, 
Vaucluse) : i\l, le docteur Giraud, professeur de clinique médicale 
Infantile de la Cacu\té de médecine de Marsellle. 

Circonscription d'action régionale Région parisienne (Seine, Seine-et, 
Oise, Seine-et-Marne) : M. le docteur Lelong, professeur de clinique 
de pUériculture à la faculté de médecine de Paris. 

Circonscription d'action régionale Rhône. Alpes (Ain, Ardèche, Drôme, 
Isère, Loire, Rhône, Savoie, Haute-Savoie) : l'rI. le docteur Jeune, 
professeur de clinique médicale Infantile en qualité de conselller 
régional à la faculté de médecine de Lyon, et 1\1. le docteur 
Bertoye, médecin des hôpitaux de Lyon en qualité de conseiller 
régional adjoint. 

Circulalre du 24 mal 1'167 prise en application de l'arrêté du 
24 mars 1967 modifiant las conditions d'attribution de 11 prime cle 
service aux personnel$ de certains êtablbsement. d'hospltallsatlon, 
de soins ou de cure, publics. 

Paris, le 24 mai 1967. 

Circulaires abrogées par la présente circulaire: circulaire du 
4 juin 19&2; circulaire du 6 août 1963; circulaire du 9 octobre 
1963. 

Circulaires modifiées ou complétées par la présente circulaire : 
eirculake du 19 octobre 1962; circulaire du 11 février 1963; 
circulaire du 22 juillet 19116; circulaire du 20 février 1967. 

Le ministre des affaires sociales à MM, les prtfe!S 
(direclfons départeme11.tales de l'acticm sanHo:lre et 
sociale) (po"r e;ri!cution). 

L'arrêté lntermlnlstértel du 13 mars 190i, modifié par l'arrêté 
interministériel du 6 août 1963 et instituant une prime de service 
dans les établissements d'hospltallsation, de soins ou de cure publics, 
qui avait soulevé de nombreuses dliCicultés dam son application, 
vient d'être remplacé PBI' l'arrêté lntermlnistériel du 24 mars 19&7. 
Ce texte dtspose notamment que la prime de service sera 

désormais ealculée daru tous les établissements, dans la limite d'Un 
taux plafond uniformément Ilxé à 6 p. 100 et souligne par ailleurs 
le caractère spécifique de la prime de service qui a essentiellement 
pour objet de rémunérer les sujétions Journalières résultant du 
servlee à l'hôpital. 
La mise en œuvre de ces nouvelles dispcsltions appelle les 

prêcislons sulvautes : 
CHAPITRE l" 

Cl1c1111p d'appllcaUon et date d'effet. 

Comme dans le régime antérieur, la p,ime de service peut être 
payée dans les établissements sulvants: 
al Hôpitaux et hospices publics, dotés ou non de la personnalité 

morale, y compris les hospîces départementaux; 
· b) Hôpitaux psychiatriques départementaux et lnterdéparte 
mentaux; 
cl Sanatoriums, préventoriums et aériums départementaW<, commu 

naux et intercommunaux, ainsi que ceux gérês par un établisse 
ment public; 
d) Etablissements relevant des services départementaux de l'aide 

sociale à l'enfance ; 
. e) lnstltuts médleo-pèdagcgrques publics. 
Les personnels bénéficiaires sont, comme par le passé, les agents 

titulaires et· stagiaires, à l'exclusion des personnels auxiliaires, 
contractuels, temporaires ou vacataires. Toutefois, peuvent égale, 
ment prétendre à cet avantage les agents des services hospitaliers 
recrutés à titre contractuel dans les conditions précisées par la 
circulaire n" 3600 du 2.2 octobre 1960, 
Il est rappelé que la prime de service ne peut Jamais être attribuée 

au personnel médical. L'exception concernant les médecins en 
service dans certains établissements (bôpltaull psychiatriques, sana 
toriums, préventoriums et aériums), lorsque ces établissements ne 
reçoivent pas, des organismes de séeurtté sociale, les concours 
financiers ouvrant droit aux Indemnités prévues par le décret 
n' 59-931! du Sl Jumet 1959, a toutefoi, été provlsQlrement 
maintenue. . 
Le régime défini par l'arrêté du 24 mars 1967 est applicable au 

service de la prime accordée au titre de l'année 1966 pour laquelle 
les crédits néeessalres ont dil être Inscrits au budget 1967. C'est 
dire que ie paiement de celte prime pourra ètre effectué sans plus 
attendre, compte tenu, d'une part, de la masse des crédits effective- 

ment utllisée pour le paiement des pel'iQnnel& visés à l'article 1•• 
entre Je 1 .. janvier et Je 31 décembre 1966, d'autre part, des notes 
attribuéefl et des absences relevées au cours de cette même année. 
C'est dire également que Je budget 1967 devra exceptionnellement 

supporter la charge de la prime de •ervico attribuée au titre . de 
l'année 1966 et de la prime de service attribuée au Utre de 
l'année 1967, le paiement de cette dernière ne pouvant Intervenir 
qu'au début de l'année 1968 mais, bien entendu, avant la clêture 
de l'exercice 19&7, soit le 29 février 1968. 
Il conviendra donc que le budget additionnel pour 1967 tienne 

compte de cette néoessité, en ce qui concerne la prime distribuée 
au litre de l'année 1966 pour les établissements n'ayant prévu, dans 
le budget primitif, aucun crédit affecté à cette fin et, en ce qui 
concerne la primo distribuée au titre de l'année 1967, pour tous les 
établissements. 
Il est précisé toutefois qu'en aucun cas, les Inscriptions supplé 

mentaires proposées au litre de la prime d.e aerviee ne devront avoir 
pour effet de condulre à une augmentation des prix de journée 
arrêtés pour 1967. 

CttAPITII& Il 

Co,1diHous d'attri1>1dion de la prltne de service. 

Sous réserve que les assemblées gestionnaires aient prévu, par 
délibération soumise à l'approbation pr~feetoral~, l'atlributton de 
l'avantage en cause, celui-ci peut être accordé dans l'ensemble des 
étabil11$emenu énumérés cl-<lessus, dans les conciliions suivantes : 

<11 Le pourcentage il prendre en consldéraUon pour le calcul des 
crèdits lllfectés au paiement de la prime est uniformément fixé 
à 5 p. 100; 
b I Ce taux s'applique à la masse des traitements afférents aux 

personnels bénéficialres de la prime (et. chap. 1"' cl-dessus) effec 
tivement liquidés au co11rs de l'année au titre de laquelle la prime 
est distribuée et non à la masse des traitements budgétaires bruts 
prévisionnels ; . 
cl Doivent être pris en considération les traitements lndleiairea 

bruts avant retenues pour pensions et sécurité sodale, à l'exclusion 
de toute indemnité ; 

d) La procédu,·e à observer est la suivante: lors de l'établl$Se· 
ment du budget prévlslonnel de l'année 11, un crt!dlt égal à 5 p. 100 
de ia masse des traitements budgétairéS bruts des personnels 
visés à l'a1•ticle 1 ·" e$t Inscrit au compte 614 J)OUr le paiement de la 
prime de service a(férente à cette année. A la fin de l'année 11, ou 
au début de l'année 11 + l, le calcul de la mali-l'e 'réelle à répartir 
est ercectué à partir du montant des crédit.s effectivement utilisés; 
Dans l'hypothèse où le paiement ne pourrait avoir ileu avant la 

clôture de l'exercice, le~ crédits arrvtés pour le paiement de la 
prime de service devront être vires â un compte d'attente suivant 
le5 indications rappelées dans ma circulaire n• 315 du 20 févrie1 
1967 • 
e) 'u en ,·a de même pour les cotisations patronales de sécurité 

sociale et le prélèvement forfaitaire de 5 p. 100 sur les traitements 
qui, Je le rappelle, ne sont pas Imputables sur les primes versées 
mals doivent faire l'objet d'inscriptions respectivement aux comptes 
617 et 620. Je précise que ces cotisations et prélèvements devront 
étre assis sur la muse des crédlts eftectivement utilisés pour 111 
paiement Ale la pr[me de se1·vlce. 

Cll-'PrTRE 1Il 

AtMbut.fo11 i!ldi1>id111?l!t de la prime de 361'1)1ce. 

La prime de service est essentiellement un avantage sélectli. dont 
la répartition doit tenir compte de la qualité des services rendus 
et de l'assiduité mani!estée par chaque agent. Elie peut donc 
varier d'une année à l'autre et Il va de sol qu'un agent dont la 
valeur s•amolndrlrait ne pourra ,e provaiolr, au titre d'une ann~ • 
des primes qui lui auraient été Jll'écédemment accordées.· 
Le tau.~ Individuel de la p1ime de service sera essen!iellement 

fonctio11 des deux critères suivants: 
l' Notation. - L'article 3 de l'arrêté du 24 mars 1967 a prévu 

une note minimum 112,5 sur 2ij) au-dessous de laquelle la PL'inte 
de service ne peut être attribuée. Pour Je reste, U appartiendra à 
l'autorité Investie du pouvoir de nomination de fixer les barèmes 
suivant lesquels le tau,c de la, prime 11arie1•a e.r, fonction des notes 
ohten11es. Ces barèmes devront être portés à la connaissance du 
penonnel, notamment par voie d'affichage sur les lieux du travail. 
La nécessité de récompenser justement les services rendus 

constitue une incitation ~up,plémentalre à éviter une inflation de la 
notation. L'attention des autorités responsables de l'attribution de la 
prime, lesqu~lles •ont rappelées à l'article 4, est attirée sur ce point. 
Alors que dans le régime précédent, ie taux individuel maximum 

de la prlme pouvait s'élever Jusqu'à 17 p, 100 du traitement afférent 
à l'échelon le plus élevé du grade, les nouvelles dispositions llmltent 
le taule maximum à 17 p. 100 du traitement indiciaire brut per~u 
par l'agent au 31 décembre de l'année au t!tre ·de laquelle la prime 
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lui est attribuée. H doit être entendu, en outre, que ce t-aux maximum 
ne pourra être accor4é qu'en de très rares oeeasions, à des agents 
exceptionnellement mérltants, 

2" Nomore réel dt journées dt présence. - L'une des innovations 
les plus caractéristiques et ltt plus mi.portantes apportées par l'arrêté 
du 24 mars 1967, est d'avoir rigoureusement lié le montant de la 
prime de service à L'assiduité des agent$. En ce sens, toutès les absen 
ces, autres que le congé annuel de détente et les déplacements 
motivés par l'intérêt du service, devront faire l'objet de l'abattement 
journalier de 1/140' prévu par l'article 3. 

n. est toutefois précisé que les autorisations d'absence accordées 
en application des paragraphes 2°, 3• et 4• de l'article L. 851 du 
livre IX du code de la santé publlque, devront être considérées comme 
autorisations d'absence attribuées dans l'intérêt du service. 

D en sera de même de celles attribuées : 
- en application du paragra-phe 1° dudit article lorsque Les 

fonctions publiques électives exercées ne comportent pas 
l'octroi d'indemnités particullères ; 

- en applleatlon du paragraphe 5° lorsque les congés visés audit 
article sont organisés par des associations ou groupements 
à caractère hospltalier ; 

- et en application du paragrape 6° lorsque le séjour d'étude-, 
à l'étr11ng:er ne dépasse pas trois mols, 

Je rappeDe, enfin, qu'avant de procéder au paiement, les compta, 
bles hospitaliers pourront vérifier la conrormité des mandats aux 
dlsposttlens de l'arrêté du 24 mars 1967 et contrôler, notamment, que 
les abattements dus aux journées d'absence ont été opérés. A cet 
égard, les comptables pourront demander la production de toutes 
piè<:es justificatives et notamment un état nominatif des journées 
d'absence. 
Le produit des abattements dus aux journées d'absence devra 

être utilise pour assurer - dans la limite du taux maximum de 
17 p, 100 - un complément de prime aux agents les plus méritants 
soit parce qu'ils se trouvent en fonctions dans des services où les 
sujétions sont particulièrement lourdes, soit parce que les absences 
de leurs collègues leur auront .apporte! un surcroit évident de 
travail 
3• D'autre part, l'article 7 de l'arrêté du 24 mars 1967 a prévu 

que la prime de service ne pourrait être cumulée avec les primes 
ou Indemnités visées aux articles 4 et 5 de l'arrêté Interministériel 
du li mal 1938 et à l'article 3 de l'arrêté ln termlnistérlel du 
1 mal 191S8. 
Ceci revient à confirmer que l'indemnité: trimestrielle de rende 

ment et de technicité pouvant être allouée aux sténodactylo 
graphes et la prime de technicité pouvant être accordée aux 
agents effectuant régulièrement des travaux sur machines à écrire 
comptables dont les taux moyens sont inférieurs à celui de la 
prime de service, ne peuvent être servies dans les établissements 
énumérés au chapitre 1••. En revanche, la prime prévue en 
faveur des agents des services techniques ayant participé à l'éla.. 
boratlon des projets de construction, de transformation ou d'équî· 
pement de bâtiments sera servie dans les établissements où son 
taux moyen apparaitra pour l'année considérée supérieur à 5 p. 100 
aux lieu et place de la prime de service. 
En cas de mutation, la prime est calculée d'après la note 

attribuée par l'établissement notateur, tel qu'il est déterminé par 
les dispositions de l'article 5 de l'arrêté du 6 mal 1959. Pour 
l'appréciation des abattements à effectuer, il doit être tenu compte 
de la totalité des journées d'absence au cours de l'année civile 
considérée. La répartition de la charge de la prime entre les 
établissements employeurs au cours de cette même année sera 
ensuite opérée prorata temporls. Soit un agent employé quatre 
mois dans un établissement • A • avec trente jours d'absence 
et huit mols dans un établissement • B • avec quarante Jours 
d'absence, la prime de service déterminée en fonction de la note 
obtenue par cet agent est ainsi répartie entre les établissements 
o:Atet«Bt: 

Prime due pat l'établissement c A • : 
4 X 70 

12 X 140 
8 X 70 

12 X 140 
Prime due par l'établissement i B •: 

CHAPITRS IV 

Dlspositiona tronsitoi1"u. 

Je rappelle que les dispositions des arrêtés des 13 mars 1962, 
6 août 1963 et 22 janvier 1966 devront être appliquées au pale 
ment des prlmes dues au titre des années antérleures à l'année 
1966 et qui n'auraient pas encore été liquidées. 
S'agissant de la prJme due au titre de l'année 1965, ma cir 

culaire n• 311i du 20 février 19&7 a prévu des dlsposltlons parti 
culières pour le calcul des crédits et prescrit leur inscription à un 
compte de réserve. 

Ces crédits peuvent, sans pJus attendre, être utilisés pour le 
mandatement de la prime de servlee de l'année 1965. 
En ce qui concerne les Primes de service versées à compter 

de l'année 1966 et PQur éviter, dans certains établissements, une 
diminution éventuelle des crédits par rapport à ceux utill~és ponr 
le paiement de la prime de service 1965, li est prévu que, pendant 
une période transitoire de cinq ans - qui s'étendra donc sur 
les années 1966, 1967, 1968, 1969 et 1970 - le montant global 
des crédits affectés au paiement de la prime de service ne pourra 
être Inférieur, à effectifs constants, au montant des crédits utilisés 
pour le paiement de la prime de service afférente à l'année 1965-. 
Pour chacune de ces cinq années, il y aura donc lieu de 

comparer: 
- d'une part, le montant du crédit auquel donne droit la 

nouvelle réglementation (cf, chap, 2 cl-dessus) ; 
- d'autre part, le montant du crédit effectivement utilisé pour 

le paiement de la prime de service afférente à l'année 1965, 
celui-ci étant préalablement, pour tenir compte de la 
variation des effectifs réels, multlpllé par le nombre des 
agents en !onctions au 31 décembre de l'année consldérée 
et divisé par celui des agents en !onctions au Sl déeem 
bre 1965, étant précisé gu'll s'agit chaque fols de l'effectif 
réel des agents ayant vocation à la prime de service. 

. Le présent commentaire des dispositions de l'ar~té du 24 mars 
1967 devrait permettre une mise en œuvre aisée du nouveau 
régime de la prime de service. D vous appartiendra toutefois de 
me saisir, sous ce timbre, des difficultés que pourraient rencontrer, 
pour son appllcaUon, les adminls~rations hospitalières. 

Pour le mlnlsh·e et par délégation 1 
Le directeur du cabinet, 

Bl!IINAIU> (IUITI:ON, 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE 

Mutation de proprlét, des permis d'exploltatlon de mines de 
bauxite dits • Permis de Tourves •, Permis d& Salnt,Jullen •, 
• Permis de L, i!rasque • et • Permis de La Dérobade • au 
profit de la Société française pour l'lndustrl& de l'alumlnium, 

Le ministre de l'industrie, 
Vu la pétition du 7 mars 1967 par laquelle la Société rraneatse 

pour l'industrie de l'alumlnium (S. F. L A.) dont Je siège social est 
à Marseille (15'), 134, chemin des AYl!alades, solllclte une autorl 
satlon pour la mutation de proP,rléte à son profit des permis 
d'exploitation de mines de bâuxfte dits « Permis de Tourves •, 
~ Permis de Saint-Julien •, « Permis de La Brasque • et « · Permis 
de La Dérobade • portant sur partie du territoire du département 
du Var et appartenant à la Société anonyme des bauxites de 
France; 
Vu les pièces produltes à l'appui de cette pétition, en particulier 

le contrat en date du 31 octobre 1966 relatif à l'absorption par 
vole de fusion de La Société anonyme des bauxites de France par la 
Société !rancaise pour l'industrle de l'aluminium, contrat passé sous 
la condition suspensive de l'autorisation gouvernementale; 
Vu les rapport et avis des ingénieurs de l'arrondissement l'!llnè- 

ralogliue de Marseille en date des 29 et 30 mll.rS 1967; 
Vu I avis du préfet du Var en date du 10 avril 1967 : 
Vu l'avis du conseil général des mines en date du 22 mai 1967; 
Vu le code minier ; 
Vu le décret n• 55-1343 du 12 octobre 1955 modifié relatif aux 

permis d'exploitation de mines ; 
Vu l'arrêté du 12 avril 1962, publié au Journal officfd du 20 avril 

1962, accordant à la Société anonyme des bauxites de France un 
perm.1! d'exploitation de mines de bauxite, dit « Permis de Tourves •; 
Vu l'arrêté du 3 mars 1967 prolongeant la validité du • Permis 

de Tourves • Jusqu'au 20 avril 1972 • 
Vu l'arrêté du 27 avril 1962, publié au Journal officiel du 9 mai 

19&2, accordant à la Société anonyme des bauxites de France Je 
permis d'exploitation de mines de bauxite dit c Permis de Saint• 
Julien •; 
Vu l'arrêté du 3 mars 1967 prolongeant la validité du c Permis 

de Saint.Julien • jusqu'au 9 mai 1972 ; 
Vu l'arrêt~ du 15 novembre 1962, publié au Journal offiete! du 

21 novembre 1962, accordant à la Société anonyme des bauxites de 
Franee le permis d'exploitlltion de mines de bauxite· dit c J:"'e1·mis 
de La Brasque • ; · 
Vu l'arrêté du 27 novembre 19G21 publié au Jou~na! officiel du 

8 janvier 1963, accordant à la Soc,éto anonyme des bauxites de 
France le permis d'exploitation de mines de bauxite dtt c Permis 
de La Dérobade • ; 
Sur la proposition du directeur des mines, 


